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Relative à la régie if perception des droits

ci-devantféodaux , if autres droits incorporels

non fupprimés par les Décrets de ïAjfemblée
Nationale,

Donnée à Paris
, le 20 Mars 1790,

Louis, par la grâce de Dieu, par Loi

conftitiuionnelle de i’État, Roi DES François
A tous préfens & à venir; Salut. ^ L’AfTembléc

ÎSJationale a décrété
,

Ôl Nous voulons <Sc ordonuons

ce .qui fuit.

Décret de t Ajjhhhlée Nationale , du ^ mars lyp r.

Assemblée Nationale conficferanî que la réunion
fous un même régime

, de la perception & régie des
droits incorporels depcndans de tous les biens nationaux,

aura le double avantage d’en maintenir la valeur ^ Ici

'ii iel

f
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produits ,
Sl d’anéantir de plus en plus toute ancienn

'

tiifiinélion entre les diverfes origines de ces biens
;

Qu’il n’ed pas moins eiïentiel de ne pas féparer la

perception & régie defdits droits incorporels
, de celle

des droits d’eiiregiitrement des aéleg
,

celle-ci pouvant

procurer aux agens de la première les moyens de fuivre

la trace des mutations
,

de connoître les profits cafuels

qui en réfultenî , & de découvrir lee redevables
; & que

l’ctablifTemenî qu’elle vient de décréter , d’une régie parti-

culière pour les droits d’enregiftrement , lui offre main-

tenant les
.
moyens de réalîfer dans cette partie d’admiiiiftra-

tion les vues d’ordre , de fmiplicité & d’économie auxquelles

elle efl invariablement attachée
;

après avoir entendu le

rapport de fes comités des domaines
,
des finances ,

d’iinpo-

fitions
,
de féodalité ,

de l’aliénation
, de l’extraordinaire &

ecciéfiaftique , décrète ce qui fuit :

Article premier.

Les droits ci-devant féodaux Sl tous autres droits incor-

porels ,
tant fixes que cafuels ,

de quelque nature
,
efpèce

& quotité qu’ils foient , non fupprimés par les Décrets de

i’Affemblée Nationale, & dépendans des domaines & biens

nationaux ,
fans aucune diffinétion de l’origine defdits

domaines & biens
,

feront perçus ,
régis & adminiflrés ,

pour le compte de la Nation
,

par les commiffaires &
régiffeurs qui font ou feront chargés, de la perception

des droits d’enrégiffrement des aétes , Sl par leurs



commis & prépofés ,efous la furveillance des corps admi-

nidraiifs.

r I.

Les rachats qui feront faits pour parvenir à l'extindlion

des droits énonces au précédent article ,
feront liquidés

en conformité des Décrets de 1 Aliembiee Nationale
,

par

lefdits commilfaires-régilTeurs ,
leurs commis <St prépofés.

I I 1.

La liquidation par eux faite fera vérifiée & approuvée

d’après l’avis des direétoires de difiriél
,
par les direéioires

des départemens dans les relTorts defquels font fitués les

biens dont dépendent les droits rachetables ;
& les direc-

toires de département enverront tous les nmis à l’admi-

nifirateur de l’extraordinaire, le bordereau des liquidations

qu’ils auront vérifiées & approuvées.

IV.

Le prix des rachats ainfi réglé, fera perçu ainfi que le

produit des droits non rachetés
,

par lefdits commiffaîres-

régiffeurs ,
leurs commis & prép.ofés , & le montant Je

leurs recettes fera verfé, par la régie, à la caiffe de rextra-

ordinaire.

V.

Les baux des droits incorporels
,
qui ont été Taits en

conféquence du Décret des 23 & 28 oélobre dernier , tk.
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les baux anterieurs confirmés par ledit Décret ,
feront

exécutés ;
le prix de ceux de ces l)aux qui ne compren-

nent que des droits incorporels, fera perçu par lefdits

commiffaires-régifreiirs ,
leurs commis & prépoÆs.

Quant à ceux defdits baux qui comprennent d’autres

objets que des droits incorporels ,
le produit en fera verlé •

par les fermiers à la cailTe du diflriét.

V 1.

Les droits incorporels dont la perception feroit fujette

à de trop grandes difficultés
,
pourront être affermés par

les commiffaires-régiffeurs ;
ce qui ne pourra néanmoins

avoir lieu ,
ni pour les droits cafuels

,
quelle que foit leur

quotité,. ni pour les droits fixes payables en argent, qui

font de 20 liv. & au-deffus. Le prix des baux confentis

par la régie ,
fera perçu par elle , fes commis & prépofés.

V I 1.

Les baux des droits incorporels que la régie voudra

affermer ,
feront faits ,

à la pourfiiite & diligence de fes

commis & prépefés ,
devant le diredoire du diftrid de

la fituation des biens dont dépendent les droits incorporels ;

& il y fera procédé publiquement & a la chaleur des

enchères ,
dans la forme preferite par le Décret des 23

& 28 odobre dernier.

V I I L

Les commiffiaires-régiffeurs ,
leurs commis & prépofés



;

‘pourront, toutes les fois qu’ils le jugeront nécélîaîre i

prendre communication ,
fans frais Sl fans déplacer , meme

faire des extraits ou copies des titres ,
regiftres

,
papiers &

documens dont le dépôt a été ordonné par les articles

IX & X du titre III du Décret des 23 & 28 oélobrc

dernier ; & iis pourront fe faire remettre ,
fous récépifîé

,

les cueilloirs
,

papiers cenfiers ,
ou papiers de recette ,

iiécefTaires pour le recouvrement.

I X.

Les commifTaires-régifTeurs feront faire dans le plus

bref délai
,
par leurs commis & prépofés ,

des états exaéls

par corps de domaines , de tous les droits incorporels fixes

& annuels tant en argent qu’en nature ,
avec évaluation

de ces derniers ,
fauf à compléter ces états par des fiipplé-

mens
,
fiicceffivement & à mefure des découvertes d articles

négligés ou inconnus. Lefdits états &. fupplémens feront

faits à colonnes ,
dont une fera deftinée à faire mention

des extindions & rachats ;
& il en fera remis des doubles

tant à l’adminiffrateur de l’extraordinaire qu’aux archives

des adminiflrations de département.

X.

La régie eft fpéciakment chargée de veiller a la confèr-

vation des droits incorporels ,
fixes & cafuels , & des fonds

fujets auxdits droits ;
en conféquence , elle fera tenir par fes

agens & prépofés dans l’arrondifTement de chaque bureau
,

des cueilloirs ou papiers de recette des droits qui y font
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dus ; elle veillera aux preferiptions , <5c elle exigera des

debiteurs les titres nouveaux ou reconnoiflances qu’ils feront

tenus de fournir.

^ ,
XL

eLE relevé des recettes des droits incorporels , déjà

laites par les receveurs de diftriét
,

fera remis par eux aux

commis & prépofés de la régie ; les direéloires de depar-

tement Sl de diftricl leur feront délivrer auffi des copies

des baux dépofés dans leurs archives.

X I L

Les débiteurs des droits cafuels ci-devant féodaux, non

rachetés ,
feront tenus d’en faire le payement dans les trois

mois au plus tard ,
du jour du contrat de vente ou autre

aéte traniîatif de propriété qui aura fait ouverture à ce

droit.

X I ï I.

Les acquéreurs & nouveaux propriétaires qui payeront,

dans le délai de trois mois ci-deffus preferit
,

les droits

cafuels cirdevant feigneuriaux
,
jouiront de la remife d’un

quart fur le montant des droits
,

foit que lefdits droits

foient perçus', ou qu’ils foient affermés par la régie. Il ne

fera accordé aucune remife après l’expiration des trois mois

fixés pour le payement ; & il ne pourra en aueun cas être

fait une remife plus forte que celle du quart
;

le tout à

peine par les commiffaires-régiffeurs ,
leurs commis &

prépofés , d’en répondre, en leur propre & privé nom.
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X î V.

Il fera fiirfis
,
quant-à-préfent & jufqu’à ce qu’il en fbit

autrement ordonné ,
à la vente Si aliénation des droits

incorporels nationaux.

X V.

Les co-débiteurs folidaires de droits incorporels &
nationaux

,
pourront racheter féparémenf leur portion

contributive defdits droits ,
à la charge

,
par rapport à ceux

qui polTèdent divifément partie d’un fonds grevé d’un droit

incorporel
,
de vérifier par des reconnoiffances

, ou autres

aétes faits avec le pofTefTeur de ce droit
, la quotité dont

ils font tenus dans le total du droit
; & par rapport à ceux

qui pofTèdent indivifémeiit , de faire préalablement conftater,

à leurs frais ,
cette quotité contradiéloirement -avec le

prépofé de la régie ,, fous i’infpeélion du direéloire de

diifriél:.

Quant aux autres co-débiteurs du droit dont une portion

feulement aura été rachetée , ils continueront d’être tenus

folidairement du furplus
,
jufqu’au rachat qu’ils pourront en

faire auffi partidiement dans la forme qui vient d’être

preferite.

X V L

Dans les cas dé vente & de rachat des droits fonciers

ou ci-de^'ant féodaux , appartenans à la nation
, elle a

,

pour fiireté du tout ou de partie du prix
, hypothèque

ÔL privilège for le fonds qui étoit grevé defdits droits ; à.
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cette hypothèque privilégiée fubhftera
,
quoique le fonds

foit pafTé en mains tierces , nonobftant toutes loix ,
coutunfes

& ufages contraires
,

meme' nonôbflant toutes lettres de

ratification,

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,

Corps admin-iflratifs Sl Municipalités
,
que les pré-'

fentes ils faffent tranferire fur leurs regillres , lire ,

publier ëç afficher dans leurs refiforts & départemens

refpeélifs , & exécuter comme Loi du Royaume. En

foi de quoi Nous ayons figné & fait contrefigner cefi

dites préfentes
,
auxquelles Nous avons fait appofer

le Sceau de l’État. A Paris
,
le ving'tième jour du mois

de mars ,
l’an de grâce mil fept cent quatre-vingt-onze,.

& de notre règne le *dix-feptièmc. Signé LOUIS.
Et plus bas, M. L. F. DuPort. Et fcellées du Sceau

de l’État,

Çertïfié conforme à Vorigine^L

A PARIS, DE ^IMPRIMERIE RQYALE, 1791,


